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DE
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DELIBERATION

DU CONSEIL MUNICIPAL
Membres en exercice : 35

Membres présents : 20

Membres représentés : 9

Membres absents: 6

Membres votants : 29

L'an deux mille vingt-cinq, le jeudi dix-huit décembre à dix-huit heures, le Conseil

municipal de la Commune de Villeneuve-la-Garenne légalement convoqué par M. Pascal

PELAIN Maire, par convocations postées le vendredi douze décembre 2025 et par voie

dématérialisée le même jour, conformément aux dispositions des articles L. 2121-10 et

L.2121-12 du Code général des collectivités territoriales, s’est réuni à la salle du Conseil

municipal de la Ville de Villeneuve-la-Garenne sous la présidence de son Maire.

ETAIENT PRESENTS :

M. Pascal PELAIN, Maire de Villeneuve-la-Garenne,

Mme. Carine BANSEDE, M. Frédéric RARCHAERT, Mme. Khady FOFANA,
M. Arnaud PERICARD, M. Alain-Xavier FRANÇOIS, Mme. Fatima AAZIZ, M. Bachir

HADDOUCHE, Mme. Sandrine HERTIG, M. Kiran STIOUI - GURUNG, Maires-

adjoints.

Mme. Monique LABORNE, M. Mohamed AMAGHAR, Mme. Mirtha HENRIO!L,
Mme. Fatma SERIR, M. Salah KOBBI, Mme. Eduarda PINTO-RODRIGUEZ

Conseillers municipaux délégués.

M. Gaoussou KEITA, M. Jérémie LAGARDE, M. Foade BEN LAHCEN, Mme. Eve

NIELBIEN, Conseillers municipaux.

POUVOIRS :

Mme. Leila LARIK, Maire-adjointe, donne pouvoir à Mme AAZIZ

Mme. Zoubida KATTHALA, Maire-adjointe, donne pouvoir à M. HADDOUCHE

M. Lahcen BAY LAL, Maire-adjoint, donne pouvoir à M. PERICARD

M. Larbi OUHAMMOU, Conseiller municipal délégué donne pouvoir à M. KEITA

Mme. Joanna MOHAMED, Conseillère municipale, donne pouvoir M. KOBBI

M. Dayan KIRINDI ARACHCHIGE, Conseiller municipal, donne pouvoir à Mme.

SERIR

Mme. Rolande CHAVANNE, Conseillère municipale, donne pouvoir à Mme HENRIOL

M. Éric PELEAU, Conseiller municipal, donne pouvoir à M. LAGARDE

Mme. Mariam KANTE, Conseillère municipale, donne pouvoir à M. le Maire

ABSENTS :

M. Christophe DOUAY, Conseiller municipal ;

Mme. Emmanuelle SAUNIER, Conseillère municipale,
M. Abdelaziz BENTAJ, Conseiller municipal ;

Mme. Yaël LEVY, Conseillère municipale ;

M. Abderrahim AIT OMAR, Conseiller municipal ;

Mme. Sandrine PAYET, Conseillère municipale.

SECRETAIRE DE SEANCE: Mme Fatma SERIR, Conseillère municipale déléguée,
désignée en séance conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du code

général des collectivités territoriales (C.G.C.T.).

ACTUALISATION DE LA PARTICIPATION EMPLOYEUR À LA MUTUELLE DES

AGENTS
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MONSIEUR GURUNG EXPOSE AU CONSEIL

Qu'’au ler janvier 2026, les employeurs publics territoriaux devront contribuer au financement

des garanties d’assurance de Protection Sociale Complémentaire (P.S.C) auxquelles les agents
souscrivent pour couvrir le risque santé (frais occasionnés par une maternité, une maladie ou

un accident), à hauteur d’au moins 15 € brut mensuel minimum par agent (article 6 du décret

n°2022-581 du 20 avril 2022),

Que quelques principes sont à respecter :

Montant versé sous forme unitaire,
Modulation possible selon des tranches de rémunération par exemple et, le cas échéant,

pour tenir compte de la situation familiale de l’agent (conjoint, enfants),
Pas de modulation en fonction de la catégorie hiérarchique de l’agent (A, B, C) ou selon

le statut (fonctionnaires ou contractuels),
Pas de prorata en fonction du temps de travail, ni selon des conditions d’ancienneté de

l’agent,

Que les bénéficiaires de cette participation sont les fonctionnaires (stagiaires, titulaires) et les

contractuels de droit public et de droit privé. La participation n’est pas versée aux retraités,

Que l’employeur public territorial accorde une participation financière aux agents publics qui
ont souscrit un contrat ou adhéré à une mutuelle dont le caractère solidaire aura été

préalablement vérifié au niveau national dans le cadre d’une procédure spécifique dite de

labellisation,

Que le choix des contrats et règlements labellisés relève de la libre appréciation des agents

publics, la Collectivité n’a aucune procédure de mise en concurrence et de sélection d’opérateur
à mettre en œuvre,

Que dès lors que la Collectivité adopte la labellisation comme modalité de participation
financière à la protection sociale complémentaire, elle sera tenue de participer à l’ensemble des

contrats et règlements labellisés, qui seront présentés par les agents,

Que le décret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale

complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs

établissements publics à leur financement prévoit une entrée en vigueur le 1° janvier 2026 pour

les dispositions relatives à la couverture des risques en matière de santé, second volet de la

P.S.C,

Que conformément aux articles L.827-10 du C.G.F.P et 6 du décret 2022-581, en matière de

couverture du risque santé, le montant de participation ne peut être inférieur à 50 %,

Qu'’à la suite de la consultation du Comité Social Territorial (C.S.T) en date du 20 novembre

2025 et après délibération, la situation sera donc la suivante pour la Ville, le C.C.A.S et la caisse

des écoles :
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Situation contrat agent Participation brut mensuel minimum de la

collectivité par agent après Le 01/01/2026

Individuel En 15 €

Agent + 1 enfant 17 €

Agent + 2 enfants 22€

Agent +3 et+ 29€

LE CONSEIL,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu l'avis favorable de la commission des finances en date du 16 décembre 2025,

Vu l'avis favorable du C.S.T en date du 20 novembre 2025,

Oui l'exposé complet de Monsieur GURUNG,

Et après en avoir délibéré.

APPROUVE

L’actualisation de la participation de la Ville à la mutuelle dont les montants sont indiqués ci-

dessous :

Situation contrat agent Participation brut mensuel minimum de la

collectivité par agent après le 01/01/2026

Individuel

Agent + | enfant

Agent + 2 enfants

Agent +3 et +

DIT

Que le montant est inscrit au budget.

Que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de M. le Maire de

Villeneuve-la-Garenne dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de sa publication
ou notification, de sa transmission au contrôle de légalité.

Que la présente délibération municipale pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise par courrier ou sur le site télérecours citoyens
(www.telerecours.fr) dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication ou
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notification, de sa transmission au contrôle de légalité ou à compter de la réponse explicite ou

implicite de M. le Maire si un recours gracieux a été préalablement exercé.

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits et ont signé les me

Pour extrait conforme au registre.

Pascal

Maire de Ville

Conseiller région lé-de-France

Conseiller délégué de la Métropole du Grand-Paris 
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